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Assemblée Générale du 2 septembre 2023  
             A l’Ecole Joliot Curie à Cuincy  

Présents : 

Anne ANQUEZ, Corinne CHABANNAS, Stéphane MIONNET, Christian STEFANCZYK, Frédéric 

LUSSIEZ, Sadok TAKI, Dominique COCHEREAU, Jean Pierre FAROUX, Jean Paul DELPORTE, Jean 

Pierre LOPEZ, Philippe BRUNET, Christele GOUVERNEUR, Jean Michel GUFFROY, Laurent 

BONVARLET, Daniel BROUSMICHE, Valérie ANCEL, Mathias BOUQUILLON, Marcel LOUBET 

 

Absents : Pascal Leloire(excusé), Bernard Bocquet(excusé/représenté) Alain Vetten(excusé), Jacques Brunet 

(excusé/représenté), Paul Sauvage(excusé), Jérôme Tellier (excusé/représenté)  

 

 

********** 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Présentation de la nouvelle saison 

- Prix des licences 

- Point sur les compétitions : 

o Nouveautés saison 2023 /2024 compétitons  

o Calendrier Compétitions/Tournois régionaux 

o Propositions de la commission des compétitions 

- Montant des défraiements 

- Questions diverses 

- Présentation nouvel outil de gestion des licences, PCN, joueurs de la FFT 

-  Questions diverses 

 

 

********** 

mailto:Comite.tarot.5962@gmail.com


Ouverture de la séance par la Présidente, 

Ouverture de la séance par la Présidente qui remercie les personnes présentes, donne l’ordre du jour , 

félicite l’élection de la nouvelle présidente du Club de Berck , Christele Gouverneur  et demande 

d’observer une minute de silence  en signe d’hommage et de recueillement pour Mauricette Sannier 

compagne de Marcel Loubet et pour Guy Wauthier joueur au Club d’Haumont. 

 

- Prix des licences : 

 

Le comité a décidé de ne pas augmenter le montant part comité pour la seconde année le prix des licences 

restera donc inchangé. Pour rappel : 

 

Classement Prix 
FFT 

Part 
Comité 

Montant 

1ère série 40 € 4 € 44 € 

2ème série 30 € 3 € 33 € 

3ème série 25 € 2 € 27 € 

4ème série 15 € 5 € 20 € 

Espoir 10 € 0 € 10 € 

Jeune 5 € 0 € 5 € 

Il avait été discuté lors de la dernière assemblée et décidé lors du dernier conseil d’administration de 

récompenser les joueurs du comité ayant fait partie du podium d’une finale nationale. Et la participation 

symbolique de 10 euros par club comprise dans le montant de l’affiliation qui passe donc pour la nouvelle 

saison à 90euros. 

 

-Points sur les compétitions  

 

Stéphane Mionnet, CCR, présente le Calendrier des compétitions pour cette nouvelle saison. 

La première compétition doit avoir lieu le 30 septembre. Il s’agit de la Quadrette D1 qui se passe à Somain. 

Proposition de déplacer celle-ci sur le 7 octobre à Hénin Beaumont de nombreux licenciés vont se déplacer 

sur le Festival de Ouistreham qui se déroule sur le même week-end. 

Puis Stéphane demande aux clubs qui le souhaitent de se positionner pour organiser les différents 

qualificatifs encore non pris en charge : Libre Sénior, demi-finales Pontarlier, Deuxième série /Promo… 

S’en suit la présentation du calendrier et l’organisation des tournois régionaux sur l’année  ainsi que le 

premier trimestre de la saison 2024/2025 

  

            
 



    

 

             
 

Nouveautés saison 2023/2024 

 

Nombre de qualifiés par sélectif : 

 

Sélectif 
Nombre de qualifies 

 

Quadrette D1 2  

Quadrette D2 2  

Quadrette D3 3  

Libre duo 7  

1ères séries 7 regroupement zone 

2èmes séries 5  

Promotions 5  

Open 7  

Libre Séniors 9  

Libre Pontarlier 14  

Triplette D1 2  

Triplette D2 3  

Triplette D3 3  

Coupe de France 1 1 comité 4 zone 

Libre par 4 4  

Individual Séniors 6  

 
 

Horaires des sélectifs : 

Pour les duplicates : démarrage à 13h reprise au soir 1h30 après arrêt de la séance de l’après midi  

Pour les libres :  démarrage à 10h 

 

    

 

 - Propositions de la commission des compétitions 

 

-Proposition d’une formation 15 minutes avant le début d’un tournoi régional pour les joueurs débutants qui 

le souhaitent (modalités à définir) 

 



    

-Les chèques : Sur la saison 2022/2023, 52 chèques ont été distribués, 25 ont été utilisés. Permettant ainsi à 

des 3èmes et 4èmes séries qui n’ont jamais fait de sélectif duplicate, de participer en leur offrant 

l’inscription. Cette opération est renouvelée pour la nouvelle saison. 

                           

-Pour le libre Pontarlier saison 2023/2024, la commission de compétition a l’an dernier proposé une 

nouvelle organisation du sélectif Libre Pontarlier qui se déroulerait en 2 phases :2 demi-finales sur 2 

territoires et un regroupement en finale. Cette année, les demi-finales auront lieu simultanément le 27 janvier 

à Somain et à Boulogne sur Mer et la Finale à 56 joueurs à Calonne Ricouart le 24 février. 

Les demi-finales se dérouleront sous format d’un tournoi régional à 15 euros avec redistribution à 70%, 

permettant ainsi même à ceux qui ne souhaitent pas être qualifiés de participer à un tournoi.  

Rappel : c’est un sélectif, même si le format de la demi-finale est un celui d’un tournoi, tout joueur présent 

doit être à jour de sa licence. 

La décision sur le choix du lieu est laissée à chacun. 
 
-Montant des défraiements 

 

 

Championnat  Lieu Montant 

Quadrette /joueur Vichy 120 € 

Libre Duo /joueur Olonne sur Mer 120 € 

Libre Senior /joueur Salies 

du Salat 

150 € 

Libre /joueur    Pontarlier  130 €* 

Séries et Open /joueur     Evian 120 € 

Triplette /joueur Vichy 120 € 

Coupe de France /équipe  500 € 

Individuel Senior /joueur           Soulac 130 € 

Libre par 4 /joueur Aix les bains 130 € 

 

• Réévalué en fonction du nombre de joueurs engagés lors de la saison 2023/2024 

 



    

Présentation nouvel outil 

Présentation par Mathias Bouquillon, responsable de zone, du nouvel outil de gestion des licences, 

affiliations et PCN ainsi que de l’organisation sur ce début de rentrée afin de permettre à chaque club de 

s’approprier l’outil en douceur. 

Pour la déclaration des licences, les clubs qui ont la main informatique, font leur déclaration via l’outil. Pour 

ceux qui rencontrent des difficultés, ils continuent à passer par Corinne Chabannas, Trésorière, pour cette 

année.  

Mathias se propose avec Corinne et Stéphane d’organiser une ou deux sessions de formation pour pouvoir 

prendre en main l’outil. 

Pour les PCN, le principe est le même que pour les licences, pour les clubs moins aguerris, les PCN seront 

envoyés à Stéphane qui se chargera de les enregistrer. 

Le but étant que tous les clubs puissent être autonomes dans la gestion de leurs licences et PCN.  

Intervention de Corinne sur les licences, pour les clubs qui enverront leurs licences d’utiliser non pas export 

Excel mais l’export CSV. 

Rappel des obligations pour la saisie des licences d’avoir la date de date de naissance, adresse postale.  

Rappel que pour ceux qui le souhaitent sur chaque compte, il existe un tuto qui est un pas à pas dans la prise 

en main du compte et la gestion des outils. 

Lors de la connexion, il y a aussi la possibilité de se mettre en espace test. 

Questions diverses 

 

-Jean Pierre Faroux suggère de faire un classement pour inciter les joueurs un challenge sur l’ensemble des 

participations aux tournois régionaux et récompenser en fin d’année les 3 premiers par exemple  par le 

comité. 

La présidente soulève le financement et le montant de l’enveloppe. Proposition de Dominique Cochereau 

que sur chaque tournoi le joueur qui le souhaite puisse ajouter 1 ou 2 euros sur la mise afin de participer au 

challenge. La cagnotte permettra de financer ce challenge ou une partie. 

 

-Jean Paul Delporte interpelle sur le taux de fréquentation de certains clubs sur les tournois régionaux et 

propose de récompenser les clubs où les joueurs se déplacent. 

La présidente soulève que malgré des annonces faites sur l’organisation des tournois dans les clubs ou sur 

les sites, cela relève de chacun. 

Une proposition est faite de mettre à l’honneur le club ou les clubs, une interrogation se pose sur la gestion 

de l’information : qui fait quoi et comment. 

Dominique souligne que la communication faite par le comité a permis d’augmenter le nombre de tables 

cette année sur certains tournois. Rappel de l’importance de l’envoi des affiches et informations par les clubs 

sur l’adresse du comité, à la présidente pour la gestion de la page Facebook ou à Francis Van Meyel pour le 

site du comité. 

 

-Jean Paul Delporte demande si une session de formation aura lieu pour les arbitres de club, l’objectif est 

une remise à niveau. Stéphane propose la mise en place une session avant un tournoi régional. Pour un 

arbitre de club qui en fait la demande, la possibilité d’accompagner un arbitre régional sur l’arbitrage d’un 

sélectif.  

 

-Sadok s’interroge sur le fait que la licence ne soit pas systématique, qu’un joueur de club n’a pas obligation 

de prendre une licence alors que nous sommes affiliés à la fédération. Les présidents de clubs ont exprimé 

les freins rencontrés, ont échangé sur l’adhésion, ses modalités. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 12h20 

 

A Cuincy, le 2 septembre 2023 

 

                       Le président de séance 

Anne Anquez 


